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L’Etat reconnait l’action de Sylv’ACCTES d’intérêt général 

 

 

L’association Sylv’ACCTES permet aux entreprises et aux collectivités, au regard de leur politique RSE 

ou de leur plan climat, d’agir de façon responsable dans des massifs forestiers français pour 

améliorer leur capacité à stocker du carbone. Sans équivalent dans son mode d’action en Europe, 

Sylv’ACCTES est aujourd’hui reconnue d’intérêt général. Une nouvelle étape qui devrait permettre 

d’accélérer son développement. 

 

La forêt constitue le seul puits de carbone sur lequel l’homme peut avoir, par son action, un impact 

déterminant. En effet, la gestion durable des espaces forestiers dans un objectif de production de bois 

et de préservation de l’environnement a été reconnue, par le Groupe d’experts intergouvernemental 

sur l’évolution du climat (GIEC), comme l’une des réponses efficaces pour lutter contre le 

réchauffement climatique.  

La forêt française (4ème superficie d’Europe, 1ère en volume de bois) couvre aujourd’hui plus d’un tiers 

du territoire national et est en expansion depuis plus de 50 ans du fait de la déprise agricole. Cette 

forêt, alors même qu’elle constitue notre principal puits de carbone souffre, pour plus de la moitié de 

sa surface, d’un déficit de gestion. Des massifs forestiers entiers sont laissés à l’abandon. 

Face à ce constat, Sylv’ACCTES a été créée pour permettre à des entreprises ou des collectivités, au 

regard de l’impact de leur activité sur le climat, de financer des actions favorables au stockage du 

carbone dans des massifs forestiers français. 

Son mode d’action est fondé sur une concertation locale, impliquant notamment les maires des 

communes rurales, les associations de protection de la nature et les forestiers. L’objectif est 

d’identifier des opérations forestières qui génèrent au-delà du carbone des impacts positifs 

supplémentaires, sur, par exemple : la biodiversité, la qualité des paysages et l’économie locale. Cette 

approche est sans équivalent en Europe. 

Aujourd’hui, l’Etat français, a reconnu Sylv’ACCTES comme organisme d’intérêt général. Cela confirme 

la pertinence du travail qui a été mené et le rôle central que l’association peut jouer sur l’avenir des 

forêts françaises. 

Après seulement deux ans d’existence, Sylv’ACCTES est déjà active sur 8 massifs emblématiques 

rhônalpins : le Mont Blanc, les Bauges, le Pilat ou encore le Diois… Avec la réussite de sa première levée 

de fonds (regroupant la Région Auvergne Rhône Alpes, le Grand Lyon et la Banque Neuflize OBC), 

Sylv’ACCTES a pu relancer une gestion durable sur plus de 1 000 hectares de forêts dans l’objectif de 

stocker 300 000t de CO2 soit l’équivalent des émissions annuelles d’une ville de 70 000 habitants. 

Forte de cette reconnaissance, Sylv’ACCTES doit maintenant rallier de nouvelles entreprises et 

collectivités pour développer son action dans de nouveaux massifs et étendre son périmètre à d’autres 

régions. 

Plus d’informations : www.sylvacctes.org 


